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Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux actionnaires de NanoXplore Inc. 

Notre opinion  

À notre avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 
image fidèle de la situation financière de NanoXplore Inc. et de ses filiales (collectivement, la « Société ») 
aux 30 juin 2022 et 2021, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour les 
exercices clos à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information financière publiées 
par l’International Accounting Standards Board (IFRS). 

Notre audit 
Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la Société, qui comprennent : 

 les états consolidés de la situation financière aux 30 juin 2022 et 2021; 

 les états consolidés du résultat net et du résultat global pour les exercices clos à ces dates; 

 les états consolidés des variations des capitaux propres pour les exercices clos à ces dates; 

 les tableaux consolidés des flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates; 

 les notes annexes aux états financiers consolidés, qui comprennent les principales méthodes 
comptables et d’autres informations explicatives. 

Fondement de l’opinion  

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés de notre rapport. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Indépendance 
Nous sommes indépendants de la Société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
notre audit des états financiers consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 



Questions clés de l’audit 

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes dans notre audit des états financiers consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2022. Ces 
questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris dans leur 
ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion 
distincte sur ces questions.  

Question clé de l’audit Traitement de la question clé de l’audit dans le 
cadre de notre audit 

Évaluation des immobilisations corporelles et 
incorporelles acquises dans le cadre du 
regroupement d’entreprises de Canuck 
Compounders Inc. (« Canuck »)  

Voir la note 2, Résumé des principales méthodes 
comptables, et la note 4, Regroupement 
d’entreprises, dans les états financiers consolidés.

Le 15 décembre 2021, la Société a acquis la totalité 
des actions émises et en circulation de Canuck 
pour une contrepartie totale de 9 158 408 $. 

La direction a comptabilisé cette transaction 
comme un regroupement d’entreprises en utilisant 
la méthode de l’acquisition. Selon cette méthode, 
les actifs identifiables acquis et les passifs repris 
sont comptabilisés à leur juste valeur respective à 
la date d’acquisition. La juste valeur des actifs 
acquis comprenait 2 820 720 $ en immobilisations 
corporelles et 3 900 000 $ en 
immobilisations incorporelles.  

La direction a exercé une part importante de 
jugement dans l’estimation de la juste valeur des 
immobilisations corporelles et de l’immobilisation 
incorporelle acquises dans le cadre du 
regroupement d’entreprises de Canuck.  

Notre approche pour traiter cette question a 
notamment compris les procédures suivantes : 

 Lire le contrat d’achat; 

 Tester, avec l’aide de professionnels ayant des 
compétences et des connaissances 
spécialisées dans le domaine de l’évaluation, la 
façon dont la direction détermine la juste valeur 
des immobilisations corporelles acquises en se 
fondant sur un échantillon, en effectuant ce 
qui suit : 

- Évaluer le caractère approprié de la 
méthode du CA utilisée pour l’évaluation; 

- Vérifier l’exactitude mathématique des 
calculs qui sous-tendent les estimations de 
la juste valeur; 

- Évaluer le caractère raisonnable du coût de 
remplacement à l’état neuf ou du coût de 
reproduction à l’état neuf, selon le cas 
utilisé pour l’évaluation, en les comparant 
aux devis obtenus auprès de fabricants 
d’équipement indépendants; 

- Évaluer le caractère raisonnable des 
provisions pour obsolescence utilisées pour 
l’évaluation en tenant compte des facteurs 
pouvant entraîner une obsolescence 
physique, économique et fonctionnelle et 
en effectuant une analyse corroborative, le 
cas échéant. 



Question clé de l’audit Traitement de la question clé de l’audit dans le 
cadre de notre audit 

Pour estimer la juste valeur des immobilisations 
corporelles acquises, la direction a principalement 
utilisé la méthode du coût amorti (« CA »). Les 
principales hypothèses utilisées par la direction 
pour estimer la juste valeur des immobilisations 
corporelles acquises comprennent le coût de 
remplacement à l’état neuf ou le coût de 
reproduction à l’état neuf, selon le cas, ainsi que les 
provisions pour obsolescence. 

Pour estimer la juste valeur de l’immobilisation 
incorporelle acquise, la direction a utilisé la 
méthode des bénéfices excédentaires 
multipériodes (« BEM »). Les principales 
hypothèses utilisées par la direction pour estimer la 
juste valeur de l’immobilisation incorporelle acquise 
comprennent le taux de croissance des revenus et 
la marge du BAIIA. 

Nous avons considéré cette question comme une 
question clé de l’audit en raison de la part 
importante de jugement exercé par la direction 
dans l’estimation de la juste valeur des 
immobilisations corporelles et de l'immobilisation 
incorporelle acquises, y compris lors de la 
formulation d’hypothèses importantes. Il en découle 
un degré élevé de jugement, de subjectivité et 
d’effort de la part de l’auditeur dans l’exécution des 
procédures et l’évaluation des éléments probants 
relatifs aux hypothèses importantes utilisées par la 
direction. De plus, les travaux d’audit ont nécessité 
le recours à des professionnels ayant des 
compétences et des connaissances spécialisées 
dans le domaine de l’évaluation. 

 Tester, avec l’aide de professionnels ayant des 
compétences et des connaissances 
spécialisées dans le domaine de l’évaluation, la 
façon dont la direction détermine la juste valeur 
de l’immobilisation incorporelle acquise, en 
effectuant ce qui suit : 

- Évaluer le caractère approprié de la 
méthode des BEM utilisée pour 
l’évaluation; 

- Tester les données sous-jacentes utilisées 
pour l’évaluation; 

- Vérifier l’exactitude mathématique des 
calculs qui sous-tendent les estimations de 
la juste valeur; 

- Évaluer le caractère raisonnable des 
hypothèses utilisées pour l’analyse, telles 
que le taux de croissance des revenus et la 
marge du BAIIA, en les comparant aux 
données historiques de Canuck. 



Autres informations 

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se composent 
du rapport de gestion. 

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 

En ce qui concerne notre audit des états financiers consolidés, notre responsabilité consiste à lire les 
autres informations désignées ci-dessus et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative 
entre celles-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au cours de 
l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative. 

Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie 
significative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à 
signaler à cet égard. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard 
des états financiers consolidés  

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés 
conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour 
permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de la Société à poursuivre ses activités, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives 
à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider la Société ou de cesser ses activités, ou si elle n’a aucune autre solution 
réaliste que de le faire. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de 
la Société.  



Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés  

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés, pris dans leur 
ensemble, sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long du processus. 
En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la Société; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations  
y afférentes fournies par cette dernière; 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité de la Société à poursuivre ses activités. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 
les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur 
les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs 
pourraient par ailleurs amener la Société à cesser ses activités;  



 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers consolidés,  
y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers consolidés 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image 
fidèle; 

 nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l’information financière des 
entités et activités de la Société pour exprimer une opinion sur les états financiers consolidés. Nous 
sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et 
assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance, entre autres informations, l’étendue et le 
calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience 
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.  

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes, 
s’il y a lieu. 

Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles ont 
été les plus importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée : ce sont les 
questions clés de l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport de l’auditeur, sauf si des textes 
légaux ou réglementaires en empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, 
nous déterminons que nous ne devrions pas communiquer une question dans notre rapport parce que 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette 
question dépassent les avantages pour l’intérêt public. 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur 
indépendant est délivré est François Berthiaume.

/s/PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l.1

Québec (Québec) 
Le 14 septembre 2022 

1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique no A125971 






































































